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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Caisse nationale de prevoyance
Question écrite n° 41326

Texte de la question

M. Francis Galizi attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les derives liees a la
definition contractuelle de la garantie invalidite contenue dans les contrats proposes par la Caisse nationale de
prevoyance. Un vaste contentieux est en effet ne car une lecture rapide et « non initiee » du contrat d'adhesion
laisse supposer qu'en cas de maladie la charge du remboursement de l'emprunt sera assumee par l'assureur.
Les emprunteurs-assures percoivent difficilement la difference existant entre la definition de l'etat le plus grave
d'invalidite donnee par le droit de la securite sociale et la definition contractuelle de l'invalidite garantie par la
CNP, qui n'est pas encadree par la loi. Lorsque les assures ont exerce un metier requerant une certaine
capacite physique, la perte de cette capacite peut etre consideree, a juste titre, comme les frappant d'inaptitude
professionnelle definitive, mais cela ne correspond pas aux previsions contractuelles selon lesquelles, en
pratique, l'indemnisation n'est accordee qu'aux assures incapables d'effectuer le plus petit mouvement sans
l'assistance d'une tierce personne. Ainsi, un chauffeur routier ne pouvant plus conduire et admis en arret de
travail par la CPAM se voit refuser la prise en charge du remboursement de son emprunt. Des lors, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il n'estime pas opportun d'encadrer la liberte contractuelle de definition de
l'invalidite, source de situations individuelles inextricables et selon quels principes.

Texte de la réponse

Les accedants a la propriete adherent le plus souvent a une assurance de groupe dont l'objet est de pallier les
consequences de divers aleas susceptibles d'affecter leur solvabilite, tels le deces et l'invalidite. Cependant, il
n'existe pas d'obligation legale de contracter une telle couverture. Le role de l'assureur est de se substituer, en
cas de realisation du risque, a l'emprunteur pour payer les echeances du pret pendant une certaine periode ou
pour rembourser par anticipation le capital restant du. Le principe de l'autonomie de la volonte preside a la
conclusion du contrat d'assurance ; l'assureur peut donc proposer diverses couvertures a l'emprunteur en
fonction de l'appreciation technique du risque et des besoins de l'assure. En outre, chaque compagnie
d'assurance peut choisir une definition specifique de l'invalidite qui correspond a sa demarche commerciale.
Ainsi, certaines compagnies se fondent, pour des raisons pratiques, sur la reconnaissance par les organismes
sociaux de l'invalidite de l'assure, alors que d'autres retiennent une definition qui leur est propre et qui participe a
l'economie generale du contrat. Un assureur a la possibilite de proposer une garantie complete, mais son tarif
est dans ce cas nettement plus eleve et peut donc entraver l'accession a la propriete des menages les plus
modestes. Par consequent, il semble que l'encadrement de la liberte contractuelle, en imposant une couverture
complete en matiere d'emprunt immobilier, serait contraire a l'interet public.
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